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Evolution de la valeur forfaitaire à l’importation 
de la tomate origine Maroc à l’entrée   

de l’UE (VFI) au 23/10/2014 
 

 
 (*): Publication de la 1ère VFI Maroc le 01/10. 

 
Depuis sa publication le 1er octobre 2014, la VFI Maroc continue d’enregistrer des 
niveaux exceptionnellement élevés, jamais atteint durant les campagnes 
précédentes. La VFI de la période du 17/10 au 23/10 a fluctué entre 97,6 et 141,8 
euros/100 kg ; Elle est donc :  
 
   -Supérieure au PEC de 46,1 euros/100 kg et au PEOMC de 62,6 euros/100 kg ; 
   -Supérieure aux VFI de toutes les autres origines.  
 
Cette performance est imputable : 
 

�  Au changement, à partir du 1er octobre 2014, du mode de calcul de la  VFI 
avec la prise en compte pour la 1ère fois par les instances communautaires, 
non seulement de la tomate ronde comme par le passé, mais également des 
variétés de segmentation dont cerise-cocktail.  
 

�  Aux conditions favorables du marché, marquées par la baisse précoce des 
productions de l’Europe du nord, et les tonnages encore  modérés mis en 
marché par les fournisseurs méditerranéens (Maroc, Espagne). 

 


